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Posée sur l’arc des Petites Antilles, la Guadeloupe  en est l’île la plus étendue, 
la plus belle aussi peut être, à la fois battue par  l’atlantique et bercée par la mer 
des Caraïbes. Mais la Guadeloupe, c’est en réalité sept îles, à commencer par 
Karukera, comme on la nomme en créole, l’île princi pale qui a la forme d’un 
curieux et gigantesque papillon végétal. Guadeloupe  si douce, abandonnée : 
longues plages blanches de Sainte-Anne, plages noir es de Trois-Rivières, 
anses bordées de mangroves et de cocotiers. Une île  tropicale, grouillante et 
sonore de vie. Des plages de cocotier, du soleil bi en sûr, sans oublier la 
plongée sous-marine. Les côtes guadeloupéennes offr ent de superbes fonds. 
Les amateurs de montagne et de randonnée appréciero nt les 300 km de pistes 
qui parcourent la Guadeloupe intérieur, principalem ent en Basse Terre, 
couverte aux trois quarts de forêt tropicale. Le mo de de vie guadeloupéen ? 
Une façon de ne pas presser, une espèce de détachem ent. Apportez juste votre 
sourire, soyez poli, et on vous le rendre au centup le. 
 

Géographie : 
La Guadeloupe comprend deux îles principales : Gran d Terre qui forme un 
triangle d’environ 40 km de coté, Basse Terre, mass if ovale de 45 km sur 20, 
montagneux et sauvage, plus longue à sortir de son isolement bien qu’ayant 
été colonisée la première. 
Alors que la Basse Terre est une île résolument vol canique, Grande Terre 
montre un relief beaucoup plus tranquille, quoique toujours accidenté. 
 
Parc national de la Guadeloupe : 
Avec son parc national, la Guadeloupe dispose d’un atout majeur pour le 
développement raisonné d’un tourisme « intelligent », tourné vers les 
richesses du patrimoine, qu’elles soient naturelles  ou mises en valeur par 
l’homme. Le Parc existe depuis 1989 et est venu s’a jouter aux 6 Parcs 
nationaux métropolitains. 
Pour faire connaître ces richesses, le Parc a deux vitrines que sont la maison 
de la forêt, à mi-chemin de la route de la Traversé e, qui présente les différents 
espèces de la forêt tropical humide, et la maison d u bois, à Pointe Noire. 
 
Climats :  
Beaucoup de soleil, de la pluie aussi, du vent, des  crépuscules tièdes et des 
nuits suaves : il fait bon vivre aux Antilles. Si l a tradition antillaise a retenu le 
chapeau de paille, c’est que le soleil cogne dur. Ç a tombe bien, la mer est 
tiède : elle peut dépasser 29°c de juillet à octobr e et ne descend pas au 
dessous de 24°c durant la saison sèche. Pourtant, l a fraîcheur  existe aussi en 
montagne. En gravissant la Soufrière, vous découvri ez plusieurs étages 
climatiques, chacun avec ses fruits et sa végétatio n. 
Deux saisons : de décembre à avril, la saison sèche , appelée le « carême », est 
la saison la plus agréable, c’est la haute saisons.  
De mai à novembre reste des mois très agréables : p as trop chauds, peu 
fréquenté  et la Guadeloupe en pleine floraison !  
Août et septembre  sont les mois préférés des cyclo nes. 
 
 
 



Cuisine :  
Le mariages des saveurs et du savoir-faire à donnée  un cuisine originale, et 
les 
Produits locaux (poisson, langouste, ouassou et lég ume) bien travaillé sont 
excellents. 
On parle d’une cuisine musclée (plats très copieux)  dans ses goûts et ses 
sauces relevées. 
De la mer on découvrira entre autre : le vivaneau, le thazar, le marlin, le requin, 
la langouste, le chatrou (poulpe), les palourdes, o uassou (grosse crevette 
d’eau douce)…  
De la terre on découvrira entre autre : les gombos,  l’igname, la canne, le 
giraumon, la carambole, le carossol, le fruit de la  passion, papaye, noix de 
coco, mangues, pomme cannelle, sapotille, ananas…  
 
Boisson :  
Le rhum, le ti-punch, jus de fruit, punch aux fruit s, sorbet coco, mabi…  
 
A visiter :  
Le parc naturel de la Guadeloupe :  sur plus de 300 km de pistes où l’on peut 
découvrir des sources bouillantes, étangs, eaux sul fureuses, chutes. 
Bouillante  et ses sources d’eau chaude :  
Les Chutes  du Carbet :  composé de 3 chutes. La 1 ère culmine à 20 m de haut, 
la 2ème, la plus connue, à 110m, au pied de la cascade un bassin d’eau chaude. 
La 3ème chute, 125m de haut et 1100 mètres d’altitude, est  moins accessible et 
reste l’apanage des grands courageux. 
Vieux-Habitants :  l’un des plus anciens villages de la Guadeloupe et  sur les 
hauteurs du Bourg. 
Trois Rivières :  il s’y trouve l’embarcadère pour l’île des sainte à seulement 10 
km au sud de la BASSE TERRE. GRANDE TERRE avec son climat privilégié et 
ses belles plages est un lieu des installations tou ristiques. Elle offre une 
alternance de plages blondes, de criques sauvages, de cap et de 
promontoires. 
Et  encore bien plus de chose à visiter…  !!!  
 
Santé :  
Département français, la Guadeloupe est soumise aux  mêmes normes et 
réglementations sanitaires que la métropole. L’infr astructure médicales et 
hospitalière y est assez comparable. Les Antilles f rançaises sont à l’évidence 
l’endroit le plus sûr de la région à plusieurs mill iers de kilomètres à la ronde. 
Les maladies infectieuses et parasitaire autrefois  redoutées aujourd’hui 
disparu. 
On retiendra néanmoins sue les Antilles françaises sont considérées comme 
une des régions françaises les plus touchées par le  virus du sida. 
 
Sécurité : 
Il s’agit  avant tout de respecter des règles éléme ntaires et de redoubler 
d’attention dans certaines parties de l’île. Evitez  les plages la nuit, et de vous 
retrouvez seul de jour comme de nuit dans des coins  trop isolés. Evitez aussi 
de partir seul sur les sentiers de randonnée de Bas se Terre. Enfin, on 
recommande une certaine prudence aux femmes non acc ompagnées. 
 
Formalité :   
Nous sommes dans un département français, une carte  d’identité suffit, donc 
pour ceux qui se limitent aux territoires français.  
Un passeport en cours de validité est préférable po ur se rendre dans les îles 
anglophones voisines et, dans ce cas, il faudra thé oriquement avoir avec vous 
un biler de retour ou de continuation de voyage. 
Pour les Belges : carte d’identité ou passeport val ide. 
Pour les Suisses et les Canadiens : passeport valid e. 
Pour les canadiens : carte d’identité suffisante si  séjour inférieur à 3 mois 
sinon passeport obligatoire. 


